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STATUTS ELAN GYM DES SORINIERES 
 

 
 
 
TITRE 1. CONSTITUTION - OBJET - SIEGE SOCIAL - DUREE 
 
ARTICLE 1. Constitution 
 
Il est créé entre les adhérents aux présents statuts une association régie 
 
par la loi du 1er juillet 1901, 
par le décret du 16 août 1901, 
ainsi que par les présents statuts 
et ayant pour dénomination "ELAN GYM DES SORINIERES". 
 
ARTICLE 2. Objet 
 
L'association ELAN GYM DES SORINIERES a pour but : 
 

- d'organiser, de diriger, de développer et de défendre tout ce qui a trait à l'éducation par la pratique de la gymnastique 
artistique sportive et de loisir, 

- d'organiser des manifestations publiques, compétitions et toutes initiatives en vue de la promotion de l'association et en 
vue d'obtenir tous avantages matériels ou financiers au bénéfice exclusif de l'association, 

- de former des cadres pour l'encadrement du club. 
 

L'association a pour objectif l'accès de tous à la pratique des activités physiques et sportives. Elle s'interdit toute discrimination. 
Elle veille au respect de ces principes par ses membres ainsi qu'au respect de la charte de déontologie du sport établie par le 
Comité National Olympique et Sportif Français. 
 
ARTICLE 3. Siège Social 
 
L'association a son siège social à l’adresse suivante : 
 
HOTEL DE VILLE 
49 Rue Georges Clémenceau 
44840 LES SORINIERES 
 
Ce siège social peut être transféré dans un autre lieu par délibération de l'Assemblée Générale. 
 
ARTICLE 4. Durée 
 
L'association est créée pour une durée illimitée. 
 
 
TITRE 2. COMPOSITION 
 
ARTICLE 5. Composition 
 
L'association se compose de membres actifs, titulaires d'une licence de la Fédération Sportive et Culturelle de France (FSCF), à 
jour de leur cotisation, et de membres non titulaires d’une licence FSCF. 
 
L'association comprend également : 
 

- des membres bienfaiteurs ou donateurs, qui versent un droit d'entrée et une cotisation annuelle fixés chaque année en 
Assemblée Générale, 

- des membres d'honneur, titre décerné par le Conseil d'Administration aux personnes qui ont rendu des services 
importants à l'association, qui sont dispensés de cotisation et n'ont qu'une voix consultative lors des Assemblées 
Générales. 

 
ARTICLE 6. Adhésions 
 
L’adhésion due pour chaque catégorie de membres est validée en Assemblée Générale, sur proposition du Conseil 
d'Administration. 
  
ARTICLE 7. Conditions d'admission 
 
L'admission des membres est prononcée par le Conseil d'Administration. Chaque membre ou son représentant légal dans le cas 
des mineur(e)s prend l'engagement de respecter les présents statuts qui lui sont communiqués à son entrée dans l'association. 
Les demandes d'admission devront être formulées par écrit auprès du Conseil d'Administration, lequel se prononce lors de 
chacune de ses réunions sur lesdites demandes. Les décisions du Conseil d'Administration n'ont pas à être motivées. 
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ARTICLE 8. Démissions et Exclusions 
 
La qualité de membre se perd : 
 

- par décès, 
- par démission : tout membre de l'association peut s'en retirer à tout moment par simple lettre adressée au Président, la 

cotisation de l'exercice courant restant acquise à l'association. 
- par exclusion (voir article 9) prononcée par le Conseil d'Administration pour infraction aux présents statuts ou au 

règlement intérieur, ou motif grave portant préjudice moral ou matériel à l'association. Dans ce cas, l'exclu(e) sera 
invité(e), par lettre recommandée avec accusé de réception, à se présenter devant ledit Conseil pour fournir des 
explications et satisfaire à ses engagements. L'intéressé(e) pourra formuler un recours auprès de l'Assemblée Générale 
dans un délai de un mois à compter de la réception de l'avis d'exclusion. 

- par radiation prononcée par le conseil d'administration pour non-paiement de la cotisation ou non renouvellement de 
l'adhésion. 

  
 
ARTICLE 9. Responsabilité des membres 
 
Aucun membre de l'association n'est personnellement responsable des engagements contractés par elle. Seul le patrimoine de 
l'Association répond de ses engagements. 
  
ARTICLE 10. Sanctions Disciplinaires 
 
Les sanctions disciplinaires applicables aux membres de l'association sont fixées par le règlement intérieur. Elles doivent être 
choisies parmi les mesures ci-après : 
 
Avertissement, blâme, pénalités sportives, pénalités pécuniaires, suspension et exclusion. 
(voir article 8 pour cette dernière sanction). 
 
Les sanctions disciplinaires sont prononcées par le Conseil d'Administration dans les conditions et les limites fixées par le 
règlement intérieur. Tout membre faisant l'objet d'une procédure disciplinaire doit être mis à même de préparer sa défense et 
doit être convoqué devant le Conseil d'Administration. Il peut se faire assister par le défenseur de son choix. 
 
 

TITRE 3. AFFILIATIONS 

 
ARTICLE 11. Affiliation 
 
L'Association est affiliée à la Fédération Sportive et Culturelle de France (FSCF) elle s'engage : 
 

- à se conformer entièrement aux statuts et aux règlements de la FSCF dont elle relève ainsi qu'à ceux de ses Comités 
Régionaux et Départementaux, tant que ces derniers ne vont pas à l'encontre des présents statuts, 

- à se soumettre aux sanctions disciplinaires qui lui seraient infligées par application des dits statuts et règlement dans 
les limites de l'alinéa précédent. 

  
 

TITRE 4. ADMINISTRATION 

 
ARTICLE 12. Conseil d'Administration 
 
L'association est administrée par le Conseil d'Administration comprenant au moins 3 (trois) membres élus pour 2 années par 
l'Assemblée Générale et choisis en son sein. L'élection des membres du conseil d'administration est effectuée à main levée, à la 
majorité des membres présents. Le vote par correspondance n'est pas admis. Toutefois à la demande du quart au moins des 
membres présents, les votes doivent être émis au scrutin secret. 
 
 Est électeur, tout membre (ou son représentant si le membre est âgé de moins de 16 ans au jour de l'élection) : 
 

- ayant adhéré à l'association, 
- à jour de sa cotisation s'il y a lieu. 

 
Est éligible au Conseil d'Administration, toute personne de plus de 18 ans au jour de l'élection, jouissant de ses droits civils, 
Membre de l'Association et à jour de ses cotisations s'il y a lieu.  
 
Le Conseil d'Administration se renouvelle par moitié tous les ans. Les membres sortants sont rééligibles. 
 
En cas de vacances, le Conseil d'Administration pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres jusqu'à l'Assemblée 
Générale suivante. Le remplacement définitif est effectué lors de l'Assemblée Générale suivante. Les membres ainsi élus 
exercent leurs fonctions jusqu'à la date à laquelle devait expirer le mandat des membres remplacés. 
 
Le Conseil d'Administration élit en son sein un Comité Directeur pour une durée de 1 an. 
 
Les membres du Conseil d'Administration ne peuvent recevoir de rétribution en cette qualité, ni en celle de membre du Comité 
Directeur. 
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ARTICLE 13. Démission et Révocation du Conseil d'Administration 
 
 
Démission : Tout membre du Conseil aura la faculté de démissionner des fonctions qui lui ont été confiées, toutefois il exercera 
ses fonctions d'administrateur jusqu'à la réunion de la prochaine Assemblée Générale. 
 
Révocation : L'Assemblée Générale peut mettre fin au Conseil d'Administration avant son terme normal par un vote intervenant 
dans les conditions ci-après : 
 

- l'Assemblée Générale doit avoir été convoquée à cet effet à la demande du tiers de ses membres, 
- les deux tiers des membres de l'Assemblée Générale doivent être présents ou représentés, 
- la révocation de Conseil d'Administration doit être votée à la majorité absolue des suffrages exprimés et bulletins 

blancs. 
 
  
ARTICLE 14. Réunions du Conseil d'Administration 
 
 
Le Conseil d'Administration se réunit chaque fois qu'il est convoqué par écrit par son Président ou sur demande d'au moins la 
moitié de ses membres. La présence de la moitié de ses membres est nécessaire pour que le Conseil d'Administration puisse 
délibérer valablement. Les délibérations sont prises à la majorité des membres présents. Le vote par procuration est autorisé à 
concurrence d'une voix par personne présente. En cas d'égalité, la voix du Président est prépondérante. Seules les questions 
figurant à l'ordre du jour peuvent faire l'objet d'un vote. 
 
Toutes les délibérations du Conseil d'Administration sont consignées dans un registre et signées du Président et du Secrétaire. 
 
Tout membre du Conseil d'Administration qui aura manqué sans excuse 3 séances consécutives, sera considéré comme 
démissionnaire. Il sera remplacé conformément aux dispositions de l'article 12, alinéa 5. 
 
 
ARTICLE 15. Pouvoirs du Conseil d’Administration 
 
 
Le Conseil d'Administration a les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de l'association, décider et réaliser toutes les 
opérations relatives à ses objectifs, dans le respect des résolutions votées par l'assemblée générale. 
 
Il décide notamment des emprunts à réaliser, des acquisitions ou aliénations à réaliser, les locations, les marchés;  
il détermine le placement des sommes disponibles et l'emploi des fonds de réserve.  
 
Il arrête chaque année les comptes de l'exercice écoulé et les soumet à l'Assemblée Générale ordinaire avec son rapport sur les 
affaires sociales. 
 
Il délègue au Bureau et au Président les pouvoirs nécessaires pour la gestion des affaires sociales et l'exercice de leurs fonctions. 
 
Pour un montant de dépenses courantes inférieur à 500 euros, seul la signature du Président, ou Trésorier principal suffit. 
 
Un montant supérieur de dépenses doit entraîner la validation du devis ou de la demande d’achat par la signature des 2 
personnes citées ci-dessus. 
 
 
ARTICLE 16. Composition du Bureau 
 
 
Le Conseil d'Administration choisit parmi ses membres un Bureau composé au minimum de : 
 

- un(e) Président(e), 
- un(e) secrétaire, 
- un(e) trésorier(e), 

 
Le Bureau est élu pour une année. Les membres sortants sont rééligibles. 
 
Pour la période à courir, jusqu'à la première Assemblée Générale, qui se réunira, au plus tard, un an après la publication au 
Journal Officiel, ces fonctions seront exercées par : 
 

Présidente :    Hélène Gauthier 
Secrétaire :   Lucie Charbonneau 
Trésorière :    Véronique Bouyer 
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ARTICLE 17. Rôle des membres du Bureau 
 
Président : convoque et préside les Assemblées générales et le Conseil d'Administration. Il assure le fonctionnement de 
l'Association qu'il représente en justice et dans tous les actes de la vie civile. Il peut temporairement déléguer ses pouvoirs à un 
autre membre du Conseil d'Administration. En cas de vacance du poste de Président pour quelque cause que ce soit, les 
fonctions de Président sont exercées provisoirement par un membre du Conseil d'Administration, le Vice-Président élu en son 
sein. 
 
Secrétaire : est chargé de tout ce qui concerne la correspondance et les archives. Il rédige les procès-verbaux des délibérations 
et en assure la transcription sur les registres. Il tient le registre spécial prévu par la loi, et assure l'exécution des formalités 
prescrites. Il assure toutes les tâches administratives confiées par le Président ou le Conseil d'Administration. 
 
Trésorier : tient les comptes de l'association. Il effectue tous les paiements et perçoit toutes les recettes sous la surveillance du 
Président. La comptabilité fait apparaître chaque année un compte d'exploitation, le résultat de l'exercice et un bilan. Il prépare 
les rapports financiers en vue d'obtenir les subventions des organismes publics. Il rend compte de son mandat aux assemblées 
générales. 
 
 
ARTICLE 18 : Gratuité des mandats 
 
Les fonctions de membre du Conseil d'Administration et de membre du bureau sont gratuites. Le Conseil d'Administration vérifie 
les justificatifs présentés à l'appui des demandes de remboursement de frais, il statue sur ces demandes en dehors de la 
présence des intéressés. 
 
 

TITRE 5. ASSEMBLEES GENERALES 

 
ARTICLE 19. Dispositions communes pour la tenue des Assemblées Générales 
 
Les Assemblées Générales se composent de tous les membres de l'Association (Membres d'Honneur à titre consultatif) ou de leur 
représentant légal à jour de leur cotisation s'il y a lieu. 
 
Les Assemblées se réunissent sur convocation du Président de l'association ou sur la demande de la moitié des membres de 
l'association. Les convocations doivent mentionner obligatoirement l'ordre du jour prévu et fixé par les soins du Conseil 
d'Administration. Elles sont envoyées aux membres 15 jours au moins à l'avance. 
 
Seules seront valables les résolutions prises par l'Assemblée Générale sur les points inscrits à son ordre du jour. 
 
Le vote par procuration est permis, dans la limite de deux pouvoirs par membre présent. 
 
ARTICLE 20. Nature et Pouvoirs des Assemblées 
 
Les Assemblées Générales régulièrement constituées représentent l'universalité des membres de l'association. Dans la limite des 
pouvoirs qui leur sont conférés par les présents statuts, les Assemblées obligent par leurs décisions, tous les membres y compris 
les absents. 
 
ARTICLE 21. Assemblée Générale Ordinaire 
 
Au moins une fois par an, les adhérents sont convoqués en Assemblée Générale Ordinaire dans les conditions prévues à l'article 
19. 
 
L'Assemblée Générale définit, oriente et contrôle la politique générale de l'association en accord avec celle de la Fédération 
Sportive et Culturelle de France. 
 
L'Assemblée entend les rapports sur la gestion du Conseil d'Administration, sur la situation morale et financière de l'association. 
Les vérificateurs aux comptes donnent lecture de leur rapport de vérification. 
 
L'assemblée après avoir délibéré et statué sur les différents rapports, approuve les comptes de l'exercice clos, vote le budget de 
l'exercice suivant et délibère sur toutes les autres questions figurant à l'ordre du jour. 
 
Elle pourvoit à la nomination ou au renouvellement des membres du Conseil d'Administration dans les conditions prévues à 
l'article 12 des présents statuts. 
 
L'Assemblée désigne pour un an en son sein, deux vérificateurs aux comptes qui sont chargés de la vérification annuelle de la 
gestion du trésorier. 
 
Elle vote aussi le montant de la cotisation annuelle versée par les différentes catégories de membres de l'Association sur la 
proposition du Conseil d'Administration. 
 
Les décisions de l'Assemblée sont prises à la majorité des membres présents ou représentés. 
 
L'Assemblée Générale Ordinaire peut délibérer quel que soit le nombre des membres présents. 
 
Toutes les délibérations sont prises à mains levées. Toutefois à la demande du quart au moins des membres présents, les votes 
doivent être émis au scrutin secret. 
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ARTICLE 22. Assemblée Générale Extraordinaire 
 
Elle est convoquée dans les conditions prévues dans l'article 19. L'Assemblée Générale Extraordinaire statue sur les questions qui 
sont de sa seule compétence, à savoir les modifications à apporter aux présents statuts, dissolution anticipée ou grave 
problème. Les délibérations sont prises obligatoirement à la majorité des deux tiers des membres présents. Les votes ont lieu à 
mains levées sauf si le quart au moins des membres présents exige le vote secret. 
 
 

TITRE 6. RESSOURCES - COMPTABILITE - EXERCICE 

 
 
ARTICLE 23. Les Ressources 
 
Les ressources de l'Association sont constituées : 
 

- du produit des cotisations versées par les membres, 
- des subventions de l'Etat, de la Municipalité ou de divers organismes municipaux ou départementaux, 
- du produit des fêtes, manifestations, tombolas, compétitions, intérêts et redevances des biens et valeurs qu'elle pourrait 

posséder, 
- de toutes autres ressources, dons ou subventions qui ne seraient pas contraires aux lois en vigueur, 
- des revenus de ses biens. 

 
 
ARTICLE 24. Comptabilité 
 
Il est tenu par le trésorier une comptabilité en recettes et dépenses selon les modalités de l'article 19. Cette comptabilité est 
vérifiée annuellement par deux vérificateurs aux comptes. 
 
 
ARTICLE 25. Vérificateurs aux comptes 
 
Les comptes tenus par le trésorier sont vérifiés annuellement par deux vérificateurs aux comptes. Ceux-ci sont élus pour un an 
par l'Assemblée Générale Ordinaire. Ils sont rééligibles. Les vérificateurs aux comptes ne peuvent exercer aucune fonction au 
sein du Conseil d'Administration. 
 
 

TITRE 7. MODIFICATIONS - DISSOLUTION - LIQUIDATION 

 
 
ARTICLE 26. Modification des statuts 
 
Ces présents statuts ne peuvent être modifiés qu'en Assemblée Générale extraordinaire, convoquée à cet effet selon les 
modalités de l'article 19. 
 
 
ARTICLE 27. Dissolution 
 
La dissolution est prononcée à la demande du Conseil d'Administration par une Assemblée Générale Extraordinaire, convoquée 
spécialement à cet effet. Les conditions de convocation et les modalités de tenue d'une telle Assemblée sont celles prévues à 
l'article 19 des présents statuts. Pour la validité des décisions, l'Assemblée doit comprendre au moins la moitié plus un des 
membres ayant droit de vote. Si cette proportion n'est pas atteinte, l'Assemblée est convoquée de nouveau, mais à quinze jours 
d'intervalle. Elle peut alors délibérer quel que soit le nombre des membres présents. Pour être valable, la décision de dissolution 
requiert l'accord des deux tiers des membres présents. Le vote a lieu à mains levées sauf si le quart au moins des membres 
présents exigent le vote secret. 
 
 
ARTICLE 28. Liquidation 
 
En cas de dissolution, l'Assemblée Générale Extraordinaire désigne et détermine les pouvoirs d'un ou plusieurs liquidateurs 
chargés de la liquidation des biens. Elle attribue l'actif net à un ou plusieurs établissements publics ou d'utilité publique ou à 
d'autres associations poursuivants des buts similaires qui seront nommément désignés par l'Assemblée Générale Extraordinaire. 
En aucun cas, les membres de l'association ne pourront se voir attribuer, en dehors de la reprise de leurs apports, une part 
quelconque des biens de l'Association. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Un règlement irrtérieur e§t étâbii par le Conseil d'Administrâtion qui le fait approuver pôr l'Assemblée Gênéraie. Ce règlemerrt esi
destiné à fixer les divers points non prévus par les présents staiuts, notëm!'Rent ceux qui ont trait au fonclionnement pratique
des activitÉs de !'Associaticn' Ën aucun cas, le règlement inlérieur ne pÈurra contenir des dispositioRs contraires aux préseàts
statuts.

ÀRTICLË §S, For*'ralitiis

Tous pouvoirs sont dcnnés au Présirient du Csnseil d'AdministrÊtion ôu âu prtrteur cl'un original des préserrts statuts pour
accofirplir toutes les formalités de déclaration et de publications prévues par la loi du 1er 3'uillet iSO:" et par le décret du 16 août
19[i1 tant au müment de la création de l'Asssciation qu'au cours de son exisience ultérieure.

le 12 juin 2û21

Véronique Bouyer
Trqsorière

§l
II

,h*r@§k
*AW'+-*-

Fêit eux Sorinières,

Hélène Gauthier
Frésidente
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